
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ELIS

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 140 061 670 Euros
Siège social : 33, rue Voltaire – 92800 Puteaux

499 668 440 R.C.S. Nanterre.

Avis de réunion valant avis de convocation.

Mesdames, Messieurs, les actionnaires sont informés qu'ils sont convoqués pour le vendredi 27mai 2016 à 15 heures, à la Maison des Travaux Publics,
3, rue de Berri, 75008 Paris, en Assemblée Générale Mixte à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et le projet de résolutions suivants :

Ordre du jour

Statuant en la forme ordinaire :

— Rapport de gestion du directoire sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et rapport du conseil de surveillance sur le rapport de gestion
du directoire et les comptes de l’exercice ;

— Rapport du directoire sur les projets de résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire ;

— Rapport du Conseil de surveillance sur l’exercice écoulé et sur les projets de résolutions ;

— Rapport du Président du Conseil de surveillance prévu par l’article L.225-68 du Code de commerce ;

— Rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur le rapport du Président du Conseil de surveillance établi en application de l’article L.225-68 du
Code de commerce ;

— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de
commerce ;

— Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (1re résolution) ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (2e résolution) ;

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (3e résolution) ;

— Distribution exceptionnelle d’une somme prélevée sur un compte de prime (4e résolution) ;

— Approbation des conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce (5e résolution) ;

— Renouvellement du mandat de membre du Conseil de surveillance de Marc Frappier (6e résolution) ;

— Renouvellement du mandat de membre du Conseil de surveillance de Michel Datchary (7e résolution) ;

— Ratification de la cooptation de Maxime de Bentzmann en qualité de nouveau membre du Conseil de surveillance (8e résolution) ;

— Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Xavier Martiré, Président du directoire (9e résolution) ;

— Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 aux membres du directoire (10e résolution) ;

— Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société (11e résolution).

Statuant en la forme extraordinaire :

— Rapport du directoire sur les projets de résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire ;

—Rapports des Commissaires aux comptes sur les délégations financières à consentir au directoire aux termes des 13e, 14e, 15e, 16e, 17e, 18e, 19e, 21e
et 22 résolutions, en vue d’augmenter, réduire le capital social et d’attribuer gratuitement des actions ;

— Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’augmenter le capital social de la Société par incorporation de réserves, primes, bénéfices
ou toutes autres sommes dont la capitalisation est admise (12e résolution) ;

— Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, des actions
ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société (13e résolution) ;
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—Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre
au public, ou dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange, à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, donnant accès,
immédiatement ou à terme, au capital social de la Société, avec faculté de souscription des actionnaires par priorité (14e résolution) ;

—Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeursmobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d'une offre visée au II de l'article
L.411-2 du Code monétaire et financier (15e résolution) ;

—Autorisation à donner au directoire, en cas d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital social
de la Société, sans droit préférentiel de souscription, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital social (16e résolution) ;

—Autorisation à donner au directoire d’augmenter le nombre d'actions, de titres ou de valeurs mobilières à émettre en cas d’augmentation de capital avec
ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires (17e résolution) ;

— Autorisation à donner au directoire à l’effet d’augmenter le capital social de la Société par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital social, en rémunération d’apports en nature consentis à la Société (hors le cas d’une offre publique d’échange) (18e résolution) ;

—Délégation de compétence à donner au directoire d'augmenter le capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit de salariés adhérents à un plan d'épargne entreprise ou de Groupe (19e résolution) ;

— Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des 13e à 19e résolutions (20e résolution) ;

— Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social de la Société (21e résolution) ;

—Autorisation à donner au directoire à l’effet de consentir des actions gratuites de la Société au profit des salariés et/oumandataires sociaux de la Société
ou des sociétés du Groupe tels que définis par la loi (22e résolution) ;

— Pouvoirs pour les formalités légales (23e résolution).

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du directoire, des observations du
Conseil de surveillance sur le rapport du directoire et sur les comptes annuels, et du rapport établi par les Commissaires aux comptes sur les comptes
annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015, approuve tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015
comportant le bilan, le compte de résultat et l'annexe ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, et faisant ressortir
une perte de 54 840 382,93 euros.

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale constate que les dépenses et charges visées à
l’article 39-4 dudit Code engagées par la Société au cours de l’exercice écoulé s’élèvent à la somme de 19 471 euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du directoire, des observations du
Conseil de surveillance sur le rapport du directoire et sur les comptes consolidés, et du rapport établi par les Commissaires aux comptes sur les comptes
consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2015, approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre
2015, comprenant le bilan, le compte de résultat consolidé et l'annexe ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,
lesquels font ressortir un résultat net part du Groupe déficitaire de 57 613 milliers d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et des observations du Conseil de
surveillance sur le rapport du directoire, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015, qui s’élève à 54 840 382,93 euros, au compte
de report à nouveau dont le solde débiteur se trouve porté de 52 436 825,89 euros à 107 277 208,82 euros.

Il est rappelé qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois précédents exercices sociaux clos les 31 décembre 2014, 2013 et 2012.

Quatrième résolution (Distribution exceptionnelle d’une somme prélevée sur les réserves). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du directoire et du rapport des Commissaires
aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015, décide de procéder à une distribution exceptionnelle en numéraire prélevée
sur le compte de prime d’émission d’unmontant total de 39 902 158,45 euros, soit une distribution unitaire de 0,35 euro par action, sur la base d’un capital
composé de 114 006 167 actions à la date du 9 mars 2016.

Le droit à distribution exceptionnelle sera détaché le 6 juin 2016 et la date de mise en paiement est fixée au 8 juin 2016. Il est précisé que dans le cas où,
lors de la mise en paiement de ces droits, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, les sommes correspondant aux droits non versés à hauteur
de ces actions seraient affectées au poste report à nouveau.

L’assemblée générale confère en tant que de besoin, tous pouvoirs au directoire à l’effet de déterminer lesmodalités de cettemise en distribution, et mettre
en œuvre la distribution exceptionnelle, imputer son montant sur la prime d’émission, et plus généralement, faire le nécessaire, prendre toutes mesures
utiles pour assurer la bonne fin des opérations objet de la présente résolution.

En application des dispositions de l’article 112.1° du Code général des impôts, ne sont pas considérées comme des revenus distribués imposables les
sommes réparties au profit des actionnaires présentant le caractère de remboursement d’apports ou de prime d’émission, à condition que tous les bénéfices
et réserves autres que la réserve légale aient été auparavant répartis. Au regard de ces dispositions, le montant distribué constitue un remboursement
d’apport pour la totalité.

Cinquième résolution (Approbation des conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce). —
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
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spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce, approuve
dans toutes ses dispositions les termes dudit rapport ainsi que les conventions et engagements réglementés qui y sont mentionnés, conclus au cours de
l’exercice clos le 31 décembre 2015, et prend acte des conventions et engagements réglementés conclus lors d’exercices précédents et dont la conclusion
a été antérieurement autorisée et approuvée par l’assemblée générale.

Sixièmerésolution (Renouvellementdumandatdemembreduconseil de surveillancedeMarcFrappier). —L’assembléegénérale, statuant auxconditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et des observations du
conseil de surveillance, constatant que le mandat de membre du Conseil de surveillance deMarc Frappier vient à expiration ce jour, décide de renouveler
son mandat de membre du Conseil de surveillance pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2019 et se tenant dans le cours de l’année 2020.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de membre du conseil de surveillance de Michel Datchary). — L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et des
observations du Conseil de surveillance, constatant que le mandat de membre du conseil de surveillance de Michel Datchary vient à expiration ce jour,
décide de renouveler son mandat de membre du conseil de surveillance pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2019 et se tenant dans le cours de l’année 2020.

Huitième résolution (Ratification de la cooptation deMaxime de Bentzmann en qualité de membre du conseil de surveillance). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire,
ratifie la cooptation de Maxime de Bentzmann en qualité de membre du conseil de surveillance, décidée par le conseil de surveillance lors de sa réunion
du 9 mars 2016 en remplacement d’Eric Schaefer, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de
l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2017 et se tenant dans le cours de l’année 2018.

Neuvième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Xavier Martiré, Président du directoire).
— L’assemblée générale, consultée en application du Code AFEP-MEDEF (paragraphe 24.3), statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du Conseil de surveillance, émet un avis favorable sur les
éléments de la rémunération due ou attribuée à Xavier Martiré au titre de son mandat de Président du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre
2015, tels que présentés au chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », section 4.5 « Rémunération et avantages des membres du directoire et du conseil
de surveillance » du document de référence 2015 et figurant dans le rapport du directoire sur les projets de résolution.

Dixième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 aux membres du directoire (Louis Guyot et
Matthieu Lecharny)). — L’assemblée générale, consultée en application du Code AFEP-MEDEF (paragraphe 24.3), statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du Conseil de surveillance, émet un avis
favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée à Louis Guyot et Matthieu Lecharny, au titre de leur mandat de membre du directoire
pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, tels que présentés au chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », section 4.5 « Rémunération et avantages
des membres du directoire et du conseil de surveillance » du document de référence 2015 et figurant dans le rapport du directoire sur les projets de
résolution.

Onzième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société).—L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et des observations
du Conseil de surveillance, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code commerce et du règlement de la Commission
européenne n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, autorise le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à acquérir ou à faire
acquérir, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations et dans les limites énoncées ci-après, des actions de la Société.

Les achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par le règlement de la Commission européenne n° 2273/2003 du 22
décembre 2003 et par la loi ou qui viendrait à être permise par la loi ou la réglementation française ou européenne, et notamment avec les finalités
suivantes :

— animer le marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers
(AMAFI), par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement ;

—honorer des obligations liées à l'émission de toutes valeursmobilières donnant droit de quelquemanière que ce soit à l'attribution d'actions de la Société,
et permettre la remise d'actions lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit de quelque manière que ce soit à l'attribution
d'actions de la Société ;

—honorerdesobligations liéesàdesprogrammesd'optionsd'achatd'actions, à l'attributiond'actionsgratuitesauxmembresdupersonneletauxmandataires
sociaux, à l'attribution ou à la cession d'actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise, des plans d'actionnariat
salariés ou d'épargne d'entreprise, et à toutes autres formes d'allocation d'actions aux membres du personnel et aux mandataires sociaux de la Société ou
du Groupe ;

— conserver des actions en vue de les remettre en paiement ou en échange ou autrement dans le cadre d’opérations de croissance externe de la Société
ou du Groupe, conformément aux pratiques de marché et à la réglementation applicable, étant précisé que le nombre d'actions acquises en vue de leur
remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5 % du capital social de la Société ;

— annuler éventuellement des actions acquises conformément à l’autorisation donnée aux termes de la 24e résolution de l’assemblée générale statuant
en la forme extraordinaire le 8 octobre 2014, et de la 21e résolution de la présente assemblée générale statuant en la forme extraordinaire sous réserve de
son approbation.

L’acquisition de ces actions peut être effectuée à tout moment, à l’exclusion des périodes d’offre publique sur le capital de la Société et par tous moyens,
sur le marché, hors marché, de gré à gré ou par utilisation de mécanismes optionnels, éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de l’entreprise
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L.225-206 du Code de commerce.

Les opérations d’acquisition, de cession et de transfert ci-dessus décrites pourront être effectuées par tous moyens compatibles avec la loi et la
réglementation en vigueur, y compris par l’utilisation d’instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs.
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L’assemblée générale fixe le prix maximum d’achat à 30 euros par action (hors frais d’acquisition), étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital
notamment d’augmentation de capital avecmaintien du droit préférentiel de souscription, ou par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission
suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en
conséquence par le directoire. Le prix maximum global affecté au programme de rachat d’actions ne pourra excéder 350 millions d’euros.

Le nombre d’actions pouvant être acquis pendant la durée du programme ne pourra excéder 10 % du capital social composé au 31 décembre 2015 de 114
006 167 actions d’une valeur nominale de 10 euros, soit 11 400 616 actions, étant précisé que (i) lorsque les actions sont rachetées pour assurer la liquidité
de l’action de la Société, dans les conditions définies ci-dessus, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au
nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation, conformément aux dispositions de
l’article L. 225-209 duCode de commerce, et (ii) le nombre d'actions auto détenues devra être pris en considération afin que la Société reste en permanence
dans la limite d'un nombre d'actions auto détenues au maximum égal à 10 % du nombre d'actions composant son capital social.

À titre indicatif, le montant maximum du programme est donc de 337 574 070 euros (hors frais de négociation), compte tenu des 148 147 actions auto
détenues à la date du 31 décembre 2015. Le nombre maximum de titres pouvant être acquis est donc, en l’absence de revente, de 11 252 469 actions.

Laprésente autorisationest donnéepouruneduréemaximumde18mois à compter de laprésente assembléegénérale, et l’adoptionde laprésente résolution
met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en date du 24 juin 2015, dans sa 14e résolution.

L’assemblée générale confère au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente autorisation, passer tous ordres de bourse sur tous marchés, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et
déclarations auprès de tous organismes, et plus généralement, faire ce qui sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises dans le cadre
de la présente résolution.

L’assemblée générale prend acte que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente autorisation, ce dernier donnera aux actionnaires,
dans le rapport visé à l’article L.225-100 du Code de commerce et conformément aux dispositions de l’article L.225-211 dudit Code, les informations
relatives à la réalisation du présent programme de rachat.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Douzième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l'effet d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, primes,
bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation est admise). —L’assemblée générale, réunie en la forme extraordinaire et statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, des observations du
Conseil de surveillance, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-4 et
L.225-130 :

1. délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il
appréciera par incorporation successive ou simultanée de primes d’émission, d’apport ou de fusion, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la
capitalisation serait admise, sous forme de création et d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou de
la combinaison de ces deux modalités ;

2. décide que lemontant maximal d’augmentation de capital qui pourrait être ainsi réalisée ne pourra dépasser le montant global des sommes pouvant être
incorporées, ni le plafond de 130 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant, auquel s’ajouterait le cas échéant, le montant nominal des actions à
émettre en supplément pour préserver les droits existants des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société conformément aux
dispositions légales en vigueur, étant précisé que ce plafond est distinct et autonome du plafond prévu à la 20e résolution de la présente assemblée ;

3. décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du
Code de commerce, les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les valeurs mobilières correspondantes seront vendues, étant précisé que
les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions légales ;

4. donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en
conformité avec la loi, et notamment :

– fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ;

– déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions ;

– imputer sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les frais, charges et droits afférents à l’augmentation de capital, et le cas échéant, prélever
sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital social après augmentation
de capital ;

– fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeursmobilières donnant accès au capital,
et ce, conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, et

– plus généralement, prendre toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission
réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la
présente délégation.

L'adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 12e résolution.

Treizième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, des actions ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
directoire, des observations du Conseil de surveillance, et du rapport des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de
commerce prévues aux articles L.225-129 et suivants et L.228-91 et suivants et notamment les articles L.225-129-2 et L.228-92 dudit Code :
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1. délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi et les statuts de la Société, la compétence pour procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social de la Société, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera, en euros, en devises étrangères par l’émission en France et/ou à l’étranger, avecmaintien du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, (i) d’actionsordinaires (ii) et/oude toutes valeursmobilières émises à titre onéreuxougratuit, donnant accès par tousmoyens, immédiatement
et/ou à terme, à des actions ordinaires nouvelles ou existantes de la Société, étant précisé que la souscription de ces actions et autres valeurs mobilières
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles ; il est précisé que l’émission de tous titres ou
valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue ;

2. décide que dans le cadre de cette délégation, les valeurs mobilières susceptibles d’être émises pourront consister notamment en des valeurs mobilières
représentatives d’un droit de créance régies par les dispositions de l’article L.228-91 et suivants du Code de commerce ;

3. décide de fixer ainsi qu’il suit les limites desmontants des émissions autorisées en cas d’usage par le directoire de la présente délégation de compétence :

– le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de
compétence ne pourra dépasser le plafond de 500 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant, (soit 43,85 % du capital social tel que constaté au 9
mars 2016), étant précisé que :

- à ce montant s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions ordinaires à émettre éventuellement pour préserver,
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits des titulaires de valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits
donnant accès au capital de la Société ;

- toute augmentation de capital réalisée en vertu de cette délégation s’imputera sur le plafond global de 500 millions d’euros fixé à la 20e résolution de
la présente assemblée, sous réserve de son approbation, ou sur le montant du plafond fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder
pendant la période de validité de la présente délégation ;

– le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés donnant accès au capital de la Société
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le plafond d’un milliard d’euros ou la contre-valeur de
ce montant en cas d’émission en une autre devise, étant précisé que toute émission réalisée en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond
global fixé à la 20e résolution de la présente assemblée, sous réserve de son approbation, ou le montant qui serait fixé par toute autre résolution de même
nature qui pourrait lui substituer pendant la période de validité de la présente délégation ;

4. prend acte qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emporte au profit
des titulaires de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles lesdites valeurs
mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

5. en cas d’usage par le directoire de la présente délégation de compétence, l’assemblée générale :

– décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible ;

– confère néanmoins au directoire la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur
à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la
limite de leur demande ;

– décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ou de valeurs
mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou
l’autre des facultés ci-après prévues à l’article L.225-134 du Code de commerce :

- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins
de l’augmentation décidée ;

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits ;

- offrir au public tout ou partie des titres émis non souscrits, sur le marché français et/ou international.

6. donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, à l’effet de procéder
aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment :

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ;

– déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des titres à émettre ;

– déterminer le nombre d’actions et/ou des valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission, s’il y a
lieu, le montant de la prime d’émission, les modalités de leur libération et leur date de jouissance (le cas échéant rétroactive) ;

– fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, à toutmoment ou pendant des périodes déterminées,
les titres émis ou à émettre ;

– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois mois dans les cas et les limites prévues par les
dispositions légales et réglementaires applicables ;

– fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeursmobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

– à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes, et prélever sur cemontant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation ;

– plus généralement, prendre toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission
réalisée en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la
présente délégation.
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7. décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres Elis, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

L'adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 13e résolution.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, au capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription et offre au public, ou dans le cadre d’une
offre publique comportant une composante d’échange, avec faculté de souscription des actionnaires par priorité). — L’assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire
et du rapport des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux articles L.225-129, L.225-129-2,
L.225-129-4, L.225-135, L.225-136 et L.225-148 dudit Code, ainsi qu’aux dispositions de l’article L.228-92 et L.228-93 du même Code :

1. délègue au directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, la compétence pour procéder, sur ses seules décisions
à une ou plusieurs augmentations de capital social de la Société, par voie d’offre au public, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu’il appréciera, par émission, tant en France qu'à l'étranger, en euros ou en devises étrangères, avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, (i)
d’actions ordinaires de la Société, et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de
la Société, et/ou à terme à l’attribution de titres de créances, étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée, soit
en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par l’apport à la Société de titres répondant aux conditions fixées à l’article
L.225-148 du Code de commerce dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange, ou d’une opération qui y serait assimilée
ou ayant le même effet à l’étranger selon les règles y applicables, initiée par la Société ; il est précisé que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières
donnant accès à des actions de préférence est exclue ;

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder 114 millions d’euros, ou la contrevaleur de ce montant en cas d’émission en une autre devise, étant précisé que :

– à cemontant s’ajoutera lemontant nominal des actionsordinaires de laSociété à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectuéspourpréserver
les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, et ce y compris si les actions sont émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le
cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange, ou d’une opération qui y serait assimilée ou ayant le même effet à l’étranger selon les
règles y applicables, sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce ;

– que lemontant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s'imputera sur le plafond global de 500millions
d’euros prévu à la 20e résolution de la présente assemblée, sous réserve de son adoption, ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement fixé
par une résolution de même nature qui pourrait lui substituer pendant la période de validité de la présente délégation ;

– décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder unmontant nominal d’unmilliard d’euros ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émission
en une autre devise visé à la 20e résolution de la présente assemblée générale, étant précisé que le montant nominal des émissions de valeurs mobilières
représentatives de créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation s'imputera sur le plafond prévu à
la 20e résolution de la présente assemblée, sous réserve de son adoption, ou le cas échéant sur lemontant du plafond éventuellement fixé par une résolution
de même nature qui pourrait lui substituer pendant la période de validité de la présente délégation ;

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,
étant précisé que le directoire pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité, sur toute ou partie de l’émission, pendant le délai
et selon les conditions qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce, cette priorité de souscription ne donnant
pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être exercée, le cas échéant, tant à titre irréductible que réductible ;

4. prend acte et décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit ;

5. décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre, dans
le cadre de la présente délégation sera fixé conformément à la législation et à la réglementation en vigueur (soit, au jour de la présente assemblée, sera
au moins égal à la moyenne pondérée des cours côtés des trois derniers jours de bourse précédant la date de fixation du prix d'émission, éventuellement
diminuée de la décote prévue par la législation et la réglementation en vigueur), après correction, le cas échéant, en cas de différence entre les dates de
jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le
cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-avant ;

6. décide, que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, le directoire pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera, l’une
et/ou l’autre des facultés ci-après :

– limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins
de l’émission initialement décidée ;

– répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix ;

– offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;

7. autorise expressément le directoire à faire usage, en toute ou partie, de cette délégation de compétence, à l’effet de rémunérer des titres qui seraient
apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société sur les valeurs mobilières émises par
toute société répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce, et ce dans les conditions prévues dans la présente résolution (à
l’exception des contraintes relatives au prix d’émission fixées au paragraphe 5 ci-dessus) ;

8. décide que le directoire aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions fixées par
la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour :

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ;
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– déterminer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre ainsi que leurs termes et conditions, notamment, leur prix d’émission ainsi que le
montant de la prime dont la libération pourra, le cas échéant, être demandée au moment de l’émission ;

– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à créer, qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés
ou non, à durée déterminée ou non, et en particulier, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, leur taux d’intérêt, leur
durée, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime et les modalités d’amortissement ;

– déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières émises ;

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter
de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la (ou des) émission(s) ;

– fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, à toutmoment ou pendant des périodes déterminées,
les titres émis ou à émettre ;

– prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits à ces titres pendant un délai maximal de trois mois ;

– plus particulièrement, en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique comportant une composante
d’échange, ou d’une opération qui y serait assimilée ou ayant le même effet à l’étranger selon les règles y applicables, initiée par la Société :

- arrêter la liste des titres apportés à l’échange,

- fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,

- déterminer les modalités d’émission dans le cadre, soit d’une offre publique d’échange, soit d’une offre publique d’achat ou d’échange à titre principal
assortie d’une offre publique d’échange ou offre publique d’achat à titre subsidiaire, soit d'une offre publique alternative d'achat ou d'échange,

– fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeursmobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et, le cas
échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

– d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) projetée(s), prendre toutes mesures
et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,
constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et généralement faire le nécessaire.

9. décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres Elis, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

L'adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 14e résolution.

Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, au capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d'une offre
visée au II de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, des observations du Conseil de surveillance et du rapport
des Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social de la Société, conformément aux dispositions des articles L.225-129
et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-92 et aux dispositions de l’article 411-2 du Code
monétaire et financier :

1. délègue au directoire la compétence, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée générale, de procéder sur ses seules décisions à
une ou plusieurs augmentation de capital social, dans le cadre d'une offre visée au II de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier et dans la limite
de 5% du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période de 12 mois, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu’il appréciera, par émission, tant en France qu'à l'étranger, en euros ou en devises étrangères, avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, (i)
d’actions ordinaires de la Société, et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société existant
ou à émettre, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ; il est précisé que l’émission de tous titres ou valeurs
mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue ;

2. le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s'imputera sur le plafond global de 500 millions
d’euros prévu à la 20e résolution de la présente assemblé, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement
fixé par une résolution de même nature qui pourrait lui substituer pendant la période de validité de la présente délégation ;

3. décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être
réalisées envertude laprésentedélégationnepourra excéderunmontant nominal d’unmilliardd’euros, ou la contre-valeurde cemontant encasd’émission
en une autre devise, étant précisé que le montant nominal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital,
susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation s'imputera sur le plafond global d’un milliard prévu à la 20e résolution de la présente
assemblée, sous réserve de son approbation, et/ou le cas échéant sur le montant du plafond éventuellement fixé par une résolution de même nature qui
pourrait lui substituer pendant la période de validité de la présente délégation ;

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ;

5. prend acte et décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, la présente délégation
emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit ;

6. décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre, dans le
cadre de la présente délégation sera fixé conformément à la législation et la réglementation en vigueur (soit, au jour de la présente assemblée, sera aumoins
égal à lamoyenne pondérée des cours côtés des trois derniers jours de bourse sur lemarché Euronext Paris précédant la date de fixation du prix d'émission,
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éventuellement diminuée de la décote prévue par la législation et la réglementation en vigueur), après correction, le cas échéant, en cas de différence entre
les dates de jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société,
majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces
autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-avant ;

7. décide, que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, le directoire pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera, l’une
et/ou l’autre des facultés ci-après :

– limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins
de l’émission initialement décidée ;

– répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix ;

– offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;

8. décide que le directoire aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président ou à l’un de ses membres dans les conditions fixées par
la loi et les statuts pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour :

– arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) émission(s) ;

– déterminer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que le montant de la prime dont la libération pourra, le
cas échéant, être demandée au moment de l’émission ;

– déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à créer, qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés
ou non, à durée déterminée ou non, et en particulier, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, leur taux d’intérêt, leur
durée, leur prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime et les modalités d’amortissement ;

– déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières émises ;

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter
de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la (ou des) émission(s) ;

– fixer lesmodalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, à toutmoment ou pendant des périodes déterminées,
les titres émis ou à émettre ;

– prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits à ces titres pendant un délai maximal de trois mois ;

– fixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée, éventuellement, la préservation des droits des titulaires de valeursmobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

– à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et, le cas
échéant, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

– d’unemanière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la (ou des) opération(s) envisagée(s), prendre toutes mesures
et effectuer toutes formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,
constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et généralement faire le nécessaire.

9. décide que le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique sur les titres Elis, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

L'adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 15e résolution.

Seizièmerésolution (Autorisationàdonneraudirectoire, en casd’émissiond’actions et/oudevaleursmobilièresdonnant accès immédiatement ouà terme
au capital social de la Société, sans droit préférentiel de souscription, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10% du capital social). —L’assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du directoire, des observations du Conseil de surveillance, et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de
l'article L.225-136, 1° alinéa 2 du Code de commerce :

1. autorise le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée, pour
chacune des émissions décidées dans le cadre des délégations de compétence consenties en application des 14e et 15e résolutions qui précèdent soumises
à la présente assemblée générale, et dans la limite de 10%du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période de 12mois, à déroger
aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital émises, selon les modalités suivantes :

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal au cours de clôture de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris lors de la dernière séance
de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote maximale de 5 % ;

b) le prix d’émission des valeursmobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital sera tel que la sommeperçue immédiatement par la Société
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa a) ci-dessus.

2. décide que le directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution dans les conditions prévues par la résolution au titre de
laquelle l’émission est décidée.

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 16e résolution.
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Dix-septième résolution (Autorisation à donner au directoire d’augmenter le nombre d'actions, de titres ou de valeurs mobilières à émettre en cas
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport desCommissaires
aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce :

1. autorise le directoire, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée, à augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières
à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société, réalisée avec ou sans droit préférentiel de souscription en application des 13e, 14e et
15e résolutions qui précèdent soumises à la présente assemblée, sous réserve de leur approbation, dans des délais et limites prévus par la réglementation
applicable au jour de l’émission initiale (soit, à titre indicatif, au jour de la présente assemblée dans les 30 jours de la clôture de la souscription et dans la
limite de 15 % de l’émission initiale), et ce au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ;

2. décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente autorisation s'imputera sur le plafond global
de 500 millions prévu à la 20e résolution de la présente assemblée générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une
résolution demême nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation, sous réserve de son approbation par l’assemblée
générale.

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 17e résolution.

Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au directoire à l'effet d’augmenter le capital social de la Société par émission d’actions ou de valeurs
mobilières visant à rémunérer des apports en nature (hors cas d’une offre publique d’échange)). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, des observations du Conseil de surveillance et
du rapport des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-147 du Code de commerce :

1. délègue au directoire avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires et lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du
Code de commerce ne sont pas applicables, pour une durée de 26 mois, à compter de la présente assemblée générale, la compétence pour procéder à une
augmentation de capital et émettre toutes valeurs mobilières donnant accès au capital (à l’exception d’actions de préférence) dans la limite de 10 % de
son capital, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation
s’imputera sur le plafond global de 500millions d’euros fixé à la 20e résolution de la présente assemblée générale, sous réserve de l’approbation de ladite
résolution, ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la
durée de validité de la présente délégation ;

2. décide en tant que de besoin de supprimer au profit des titulaires de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, objet des apports
en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital qui seront émises en vertu
de la présente délégation ;

3. décide que le directoire aura tous pouvoirs à cet effet, notamment pour fixer les termes et conditions et les modalités de l’opération dans les limites des
dispositions législatives et règlementaires applicables, procéder à l’évaluation des apports, décider l’augmentation de capital ou l’émission des valeurs
mobilières donnant accès au capital et rémunérant l’opération d’apport, et concernant lesdits apports, en constater la réalisation, imputer le cas échéant
sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour
la dotation à plein de la réserve légale, et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société.

L'adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation précédemment accordée au directoire par l’assemblée générale mixte
des actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 18e résolution.

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la Société avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de Groupe). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales statuant en la forme extraordinaire, connaissance prise du rapport
du directoire, des observations du Conseil de surveillance, et du rapport des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles
L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138 du Code de commerce, et des articles L.3332-1 et L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1. délègue au directoire, pour une durée de 26mois à compter de la présente assemblée générale, sa compétence à l’effet de procéder à des augmentations
du capital social après la mise en place du plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail,
par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeursmobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital social de la Société,
d’un montant nominal maximum de 20 millions d’euros (majoré le cas échéant du nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables), en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera. Il est précisé que l’émission d’actions de
préférence est exclue.

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au titre de la présente résolution, conformément
à l’article L.225-135 alinéa 1 du Code de commerce, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à tous droits aux actions ou valeurs mobilières donnant
accès au capital qui seraient émises en application de la présente résolution, pour en réserver la souscription, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds
commun de placement d’entreprise, aux membres du personnel, salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du
Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société ;

3. délègue au directoire le soin d’arrêter la liste précise des bénéficiaires et les conditions d’ancienneté des salariés exigées pour souscrire à l’augmentation
du capital, et le nombre d’actions à attribuer à chacun d’eux, conformément à l’article L.225-138 I. alinéa 2 du Code de commerce ;

4. décide que, pour la détermination du prix d’émission des actions nouvelles, le directoire devra se conformer aux dispositions de l’article L.3332-19
du Code du travail, ainsi qu’il résulte de l’article L.225-129-6 du Code de commerce. Le prix de souscription des actions à verser par les bénéficiaires
visés ci-dessus ne pourra ni être supérieur à la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du directoire fixant la
date d’ouverture de la souscription, ni être inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en
application des articles L.3332-25 et suivants du Code du travail est supérieure ou égale à 10 ans.

5. décide que le directoire pourra également prévoir en application de la présente autorisation, l’attribution aux salariés d’actions gratuites ou d’autres
valeursmobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions de l’article L.3332-18 et suivants duCode du travail, ou tout titre qui viendrait
à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la
décote ne pourra excéder les limites prévues à l’article L.3332-21 du Code du travail
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6. confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment :

– déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ;

– fixer le nombre des actions nouvelles et/ou valeurs mobilières à émettre et leur date de jouissance ;

– fixer le prix de souscription ainsi que les délais accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits ;

– fixer les délais et modalités de libération des souscriptions ;

– constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et apporter aux statuts les modifications qui en résulteront ;

– imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant des primes y relatives et le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du montant du nouveau capital après chaque augmentation ;

– d’une façon générale, décider et effectuer, soit par lui-même, soit par mandataire, toutes opérations et formalités et faire le nécessaire en vue de la
réalisation de la ou des augmentations de capital.

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 10 février
2015 aux termes de sa 8e résolution.

Vingtième résolution (Limitations globales dumontant des émissions effectuées en vertu des 13eà 18e résolutions). —L’assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, et conformément
aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de commerce, décide, de fixer, outre les plafonds individuels précisés dans chacune des 13e à 18e
résolutions, les limites globales des émissions qui pourraient être décidées en vertu desdites résolutions ainsi qu’il suit :

a) le montant nominal maximal global des émissions d’actions qui pourront être faites directement ou sur présentation de titres représentatifs ou non de
créancesnepourradépasser 500millionsd'euros, cemontant pouvant êtremajorédunominal des actionsordinaires de laSociété à émettre, éventuellement,
au titre des ajustements effectués pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, conformément aux dispositions
légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, étant précisé que cette limite ne s’appliquera pas :

– aux augmentations de capital par incorporation de réserves, primes, bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation est admise conformément
aux termes de la 12e résolution de la présente assemblée ;

– aux augmentations de capital réalisées au profit de salariés et la Société ou d’une société du Groupe adhérents à un plan d’épargne entreprise ou de
Groupe effectuées conformément aux dispositions de la 19e résolution de la présente assemblée ;

– aux augmentations de capital résultant de l’attribution gratuites d’actions de la Société auxmandataires sociaux et aux salariés effectuées conformément
aux dispositions de la 22e résolution de la présente assemblée ;

b) le montant nominal maximal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances qui pourront être décidées sera d’un milliard
d’euros.

Vingt-et-unième résolution (Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, autorise le directoire, pour une durée de 26 mois
à compter de la présente assemblée générale, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par
annulation de toute quantité d’actions acquises dans le cadre du programme de rachat de ses propres actions dans les limites autorisées par la loi.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, par période de 24 mois, est de 10 % des actions
composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à unmontant du capital de la Société qui sera le cas échéant, ajusté pour prendre
en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale.

L’assembléegénéraleconfère touspouvoirsaudirectoire, avec facultédesubdélégation, pourmettreenœuvre laprésenteautorisation, imputer ladifférence
entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, et avec faculté de subdélégation, accomplir
les formalités requises pour mettre en œuvre la réduction du capital qui sera décidée conformément à la présente résolution et modifier en conséquence
les statuts.

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à la délégation précédemment donnée au directoire par l’assemblée générale mixte des
actionnaires du 8 octobre 2014 aux termes de sa 24e résolution.

Vingt-deuxième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet de consentir des actions gratuites de la Société au profit des salariés et/ou
mandataires sociaux de la Société et des sociétés du Groupe tels que définis par la loi). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport des commissaires
aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1, L.225-197-2 et suivants du Code de commerce :

1. autorise, le directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société ;

2. décide que les bénéficiaires des attributions pourront, sous réserve des dispositions de l’article L.225-197-6 du Code de commerce, être les dirigeants
mandataires sociaux éligibles au sens de l’article L.225-197-1 II alinéa 1 du Code de commerce, et les salariés de la Société et des sociétés qui lui sont
liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce, ou de certaines catégories d’entre eux ;

3. décide que le directoire déterminera les critères et conditions d’attribution des actions notamment l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre
d’actions attribuées à chaque bénéficiaire et procèdera aux attributions ;
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4. décide que le nombre maximum total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 2,5 % du capital
social de la Société tel que constaté au jour de la décision du directoire, compte non tenu des éventuelles actions supplémentaires à émettre ou à attribuer
à titre d’ajustement pour préserver les droits des bénéficiaires en cas d’opérations sur le capital de la Société au cours de la période d’acquisition ;

5. décide que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation au profit des dirigeants mandataires sociaux éligibles de la Société, ne devront
pas représenter un pourcentage supérieur à 0,55 % du capital social de la Société tel que constaté à la date de décision d’attribution par le directoire (sous
réserve des éventuels ajustements mentionnés ci-dessus), lequel s’imputera sur le plafond de 2,5 % du capital susmentionné au paragraphe 4 ci-dessus ;

6. décide que l’acquisition définitive des actions au profit des dirigeants mandataires sociaux éligibles de la Société devra être conditionnée au respect
de conditions cumulatives de présence et à l’atteinte de condition(s) de performance déterminée(s) par le conseil de surveillance lors de la décision
d’attribution, lesquelles seront évaluées sur plusieurs années ;

7. décide que :

– la période d’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera fixée par le directoire, étant précisé que cette période ne pourra être inférieure à deux ans
à compter de la date d’attribution, et

– les bénéficiaires seront tenus de conserver lesdites actions pendant une durée fixée par le directoire, étant précisé que l’assemblée générale autorise le
directoire, dans la mesure où la période d’acquisition pour toute ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de deux ans, à n’imposer
aucune période de conservation pour les actions considérées ;

– les membres du directoire seront dans tous les cas soumis à une période de conservation de deux ans.

En tant quedebesoin, il est rappelé que le directoire pourra prévoir des durées de périoded’acquisition et de conservation supérieures auxduréesminimales
fixées ci-dessus.

Par dérogation à ce qui précède, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 2e ou 3e des catégories prévues à
l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir ;
dans ce dernier cas, lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur attribution définitive ;

8. prend acte que toute attribution aux membres du directoire sera décidée par le conseil de surveillance, et que lors de chaque attribution le conseil de
surveillance pourra, soit décider que les actions ainsi attribuées ne pourront être cédées avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité d’actions
devant être conservée au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions.

9. prendacteque laprésenteautorisationemportedepleindroit, auprofitdesbénéficiairesdesattributionsd’actionsàémettre, renonciationdesactionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution ;

10. autorise le directoire à déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la valeur
des actions attribuées pendant les périodes d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour
préserver les droits des bénéficiaires ;

11. confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation
et notamment pour :

– fixer, et le cas échéantmodifier toutes les dates etmodalités des attributions gratuites d’actions qui seraient effectuées en vertu de la présente autorisation
;

– suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la loi et les règlements ;

– déterminer si les actions à attribuer gratuitement consisteront en des actions à émettre ou en des actions existantes et, le cas échéant, modifier son choix
avant l’acquisition définitive ;

– fixer le nombre d’actions à émettre et leur date de jouissance ;

– fixer, dans les limites légales et réglementaires, les conditions de l’émission des actions attribuées ;

– procéder pendant la période d’acquisition à tous ajustements de manière à préserver les droits des bénéficiaires en fonction des éventuelles opérations
sur le capital de la Société, et en particulier, déterminer les conditions dans lesquelles le nombre d’actions attribuées sera ajusté ;

– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

– constater la réalisation des émissions d’actions et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et

– plus généralement, procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital.

La présente autorisation est consentie pour une période de 38 mois à compter de la présente assemblée, et l’adoption de la présente résolution met fin,
avec effet immédiat, à la délégation précédemment donnée au directoire par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 8 octobre 2014, aux termes
de sa 21e résolution.

Le directoire informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales et réglementaires, en particulier conformément à l’article
L.225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Vingt-troisième résolution : Pouvoirs en vue des formalités
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente assemblée mixte pour
effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires.

————————
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Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée Générale.

Conformément à l'article R.225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à assister à l’Assemblée Générale, à voter par correspondance ou donner
procuration, les actionnaires qui auront justifié de cette qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour
leur compte en application du 7eme alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce, au 2eme jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure,
heure de Paris (soit le 25mai 2016), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par sonmandataire BNPPARIBASSecurities Services,
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné conformément à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier.

L’inscription en compte de titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’établissement teneur de compte, le cas échéant
par voie électronique, document à annexer au formulaire de vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte d’admission établie au
nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission lemercredi
25 mai 2016 à zéro heure (heure de Paris).

Modalités de participation et de vote à l’Assemblée Générale.

Les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois modalités de participation suivantes :

— assister personnellement à l’Assemblée Générale ;

—voter par procuration en donnant pouvoir au Président de l’AssembléeGénérale ou à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a
conclu un pacte civil de solidarité (PACS), ou encore à toute autre personne physique oumorale de son choix, dans les conditions légales et réglementaires
applicables, notamment celles prévues à l’article L.225-106-I du Code de commerce ;

— voter par correspondance.

A. – Pour les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale.

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée Générale devront en exprimer le souhait en retournant le formulaire unique de vote
à distance par correspondance ou de procuration sur lequel figure également la demande de carte d’admission, soit directement auprès de BNP PARIBAS
Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex, pour les actionnaires au
nominatif, soit auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur au plus tard, au 3ème jour précédant l’Assemblée Générale, soit le
24 mai 2016. Ils recevront alors une carte d’admission.

B. – Pour les actionnaires ne pouvant pas assister à l’Assemblée Générale.

1. Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la réglementation en vigueur les actionnaires au porteur désirant voter par procuration ou par correspondance peuvent, à compter de
la convocation de l’Assemblée Générale, se procurer le formulaire prévu par l’article R.225-76 du Code de commerce, sous forme papier par demande
adressée à l’intermédiaire financier qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée.

Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour êtrepris encompte, les formulairesdevotepar correspondancedevront être reçuspar laSociétéou le serviceAssembléesGénéralesdeBNPPARIBAS
Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée, soit le 24 mai 2016.

Il est rappelé que :

(i) les formulaires de vote par correspondance devront comporter :

– les nom, prénom usuel et domicile de l'actionnaire ;

– l'indication de la forme, nominative ou au porteur, sous laquelle sont détenus les titres et du nombre de ces derniers, ainsi qu'une mention constatant
l'inscription des titres soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par BNP PARIBAS Securities Services pour la Société, soit dans les comptes de
titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du Codemonétaire et financier. Le formulaire unique de vote par correspondance
ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation prévue à l'article R.225-85 du Code de commerce pour les actionnaires au
porteur ;

– la signature, le cas échéant électronique, de l'actionnaire ou de son représentant légal ou judiciaire, dans les conditions prévues par les statuts de la
Société ;

(ii) les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du
mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émettra un vote
favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le directoire et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de
résolution.
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Conformément à la réglementation en vigueur, la procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à une Assemblée est signée par celui-ci,
le cas échéant par un procédé de signature électronique conformément aux statuts de la Société et indique ses nom, prénom usuel et domicile.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

Pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et règlementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en
précisant le nom de la Société concernée, la date de l’assemblée, leur nom, prénom, adresse et leur identifiant pour les actionnaires au nominatif pur ou
leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné
ou révoqué ;

Pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et règlementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en
précisant le nom de la Société concernée, la date de l’assemblée, leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom
dumandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer
une confirmation écrite de leur demande (par courrier ou par fax) àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins
de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats, adressées par voie électronique dûment signées, complétées et réceptionnées
au plus tard le 26 mai 2016 à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte conformément à l’article R.225-80 du Code de
commerce. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique
Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou
traitée.

Il est précisé que le formulaire de vote par correspondance ou de procuration adressé à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales
– Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex reste valable pour les éventuelles assemblées successives qui pourraient
être convoquées avec le même ordre du jour.

Les formulaires de vote par correspondance et par procuration seront accessibles sur le site internet de la Société
http://www.corporate-elis.com/relations-investisseurs au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée Générale, soit le 6 mai 2016.

Les propriétaires de titres mentionnés au 7eme alinéa de l'article L.228-1 du Code de commerce peuvent se faire représenter dans les conditions prévues
audit article par un intermédiaire inscrit.

2. Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà demandé sa carte d'admission à l’Assemblée
Générale ou exprimé son vote à distance par correspondance ou envoyé un pouvoir, accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir
un autremode de participation. Toutefois, tout actionnaire conserve le droit de céder tout ou partie de ses actions, étant entendu que si la cession intervient
avant le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit le 25 mai 2016 et, sous réserve de l’inscription en compte du
cessionnaire des titres objet de la cession avant le 2eme jour ouvré précédant l’assemblée générale , la Société invalidera ou modifiera en conséquence,
selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire mentionné à l’article
L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires et une attestation
de participation modifiée.

Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le 2eme jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit
le moyen utilisé, ne sera notifiée par l’intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier ou prise en considération par la Société,
nonobstant toute convention contraire.

Inscription à l'ordre du jour de points ou de projets de résolution.

Un ou plusieurs actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce ou les associations d’actionnaires répondant
aux conditions fixées par l’article L.225-120 du Code de commerce ont la faculté de requérir l'inscription à l'ordre du jour de points ou de projets de
résolution. Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale et portés à la connaissance des actionnaires dans
les conditions déterminées par la réglementation en vigueur.

La demande d'inscription de points ou de projets de résolution à l'ordre du jour de l’Assemblée Générale doit, conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur, être adressée au siège social d’Elis, Direction Générale, (33, rue Voltaire, 92800 Puteaux, France), par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception adressée au Président du directoire ou par télécommunication électronique (ag@elis.com) dans le délai de 20 jours à
compter de la publication du présent avis au Bulletin des Annonces légales obligatoire, soit au plus tard le 2 mai 2016.

Cette demande devra être accompagnée d'une attestation d'inscription en compte justifiant, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation
de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce précité, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par BNP PARIBAS
Securities Services pour la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire
et financier. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolution est accompagnée
du texte du projet de résolution qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs.

L’examendupoint ouduprojet de résolution est également subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’unenouvelle attestation justifiant
de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit le
25 mai 2016). Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au conseil de surveillance, il doit être accompagné des renseignements
prévus à l’article R.225-83-5° du Code de commerce.

La Société accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution dans un délai de 5 jours à compter de
cette réception par lettre recommandée, soit, sous réserve de l’accord de l’actionnaire notifié à la Société par écrit, par voie électronique conformément
à l’article R.225-74 du Code de commerce.

Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires avec leur exposé des motifs ainsi que la liste des points ajoutés à l’ordre du jour seront
tenus à la disposition des actionnaires à compter du 6 mai 2016 au siège social de la Société, et seront publiés sans délai sur le site internet de la Société :
http://www.corporate-elis.com/relations-investisseurs.

Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites.
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Tout actionnaire a la faculté, à compter de la présente insertion, de poser par écrit des questions auxquelles le directoire répondra au cours de l'Assemblée
Générale. Ces questions écrites sont envoyées, soit par voie postale au siège social à l’adresse suivante : Elis, Direction Générale, 33 rue Voltaire, 92100
Puteaux, France, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au Président du directoire, soit par voie de télécommunication
électronique (ag@elis.com) au plus tard le 4eme jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale (soit, le 23 mai 2016 à zéro heure, heure de
Paris). Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d'une attestation d'inscription, soit dans les comptes de titres
nominatifs tenus par BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761
Pantin Cedex pour la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et
financier. Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même
contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la
Société : http://www.corporate-elis.com/relations-investisseurs dans une rubrique consacrée aux questions-réponses.

Informations et documents mis à la disposition des actionnaires.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être communiqués aux actionnaires préalablement
à l’Assemblée Générale seront tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social de la Société.

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’AssembléeGénérale etmentionnés à l’articleR.225-73-1 duCode de commerce pourront également
être consultés, au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée Générale, soit le 6 mai 2016, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante:
http://www.corporate-elis.com/relations-investisseurs.

Leprésent avis de réunionvaut avis de convocation sous réservequ’aucunemodificationne soit apportée à l’ordredu jour, par suite d’éventuelles demandes
d’inscription de points à l’ordre du jour et/ou de projets de résolutions présentés.

Le Directoire.

1601191
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